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En 2024, toutes les communes devront mettre à jour leur système vers la version 2023 d’Innosolv. Cette mise à
jour permet l’intégration du connecteur MADD, mis en place par le Registre fédéral des bâtiments et des
logements (RegBL).

Grâce à ce connecteur MADD, les utilisateurs ont la possibilité de récupérer les
données du RegBL, afin d’actualiser les informations relatives aux bâtiments et
logements de leur commune. Le connecteur MADD ne fournit que certaines
données, conformément à l’Ordonnance 431.841 sur le Registre fédéral des bâtiments et des
logements (ORegBL).

Les données peuvent être consultées de la manière suivante pour les bâtiments :

De plus, les données peuvent être consultées de la manière suivante pour les logements :

Innosolv met à disposition divers flux de travail (workflows). Voici, par exemple, le flux de travail « Modification
bâtiment », qui permet de comparer les données présentes dans la base Innosolv à celles présentes dans le
RegBL, puis de les synchroniser :
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Une autre innovation, totalement transparente pour les utilisateurs, réside dans l’importation automatique des
données du RegBL (pour autant qu’elles soient validées par l’OFS) dans la base de données d'Innosolv.
Dorénavant, mêmes les éléments inscrites dans le RegBL avec le statut « Projeté » pourront être pris en compte.

Vos tâches de saisies et de corrections devraient ainsi quelque peu diminuer.


